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Texte de la question

M. Alfred Almont interroge Mme la ministre de l'écologie, du développement durable, des transports et du logement sur
le futur décret concernant les installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE). En effet, lors des
discussions au Parlement de la loi dite "Grenelle de l'environnement", les députés ultramarins avaient été rassurés sur
le fait que les installations éoliennes situées en Outre-mer ne seraient pas concernées par les classements en ICPE.
Ces classements concernent, comme l'indique le code de l'énergie, les réseaux métropolitains. De plus, des règles en
matière d'ICPE, comme la distance minimale entre 2 mâts ou le nombre minimal de mâts pour déposer un permis ne
peuvent s'appliquer à l'Outre-mer au vu de l'exiguïté du territoire de la plupart des départements et collectivité
d'outre-mer. Enfin, la question de l'indépendance énergétique et de la sortie de l'utilisation des sources d'énergie
carbonées ne peut être traitée de la même façon en métropole et dans les territoires d'outre-mer. Or, selon les
informations qui sont aujourd'hui données, les ICPE incluraient toutes les éoliennes quel que soit leur territoire
d'installation. Il souhaiterait à et égard pouvoir être rassuré par Mme la Ministre, pour que ne soient pas incluses dans
les ICPE les installations éoliennes construites et exploitées en outre-mer.

Texte de la réponse

Le Gouvernement soutient un développement de l'énergie éolienne à haute qualité environnementale, réalisé de
manière ordonnée, de sorte à prévenir les atteintes aux paysages, au patrimoine et à la qualité de vie des riverains. Ces
orientations ont été confirmées par la loi n° 2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en oeuvre du
Grenelle de l'environnement, puis par la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour
l'environnement. Les parcs éoliens sont susceptibles de présenter des risques ou des inconvénients vis-à-vis des
personnes ou de l'environnement (par exemple : perturbation des radars, bruit, effets sur l'avifaune, projections de
glace, perturbation de la réception de télévision...), qu'ils soient situés en métropole ou en outre-mer. Compte tenu de
ces impacts potentiels, il est justifié et proportionné d'appliquer aux parcs éoliens la législation des installations classées
pour la protection de l'environnement (ICPE). La loi portant engagement national pour l'environnement a introduit les
dispositions permettant d'accompagner cette transition. La possible ambiguïté de la loi n° 2010-788 portant engagement
national pour l'environnement au sujet des éoliennes ultramarines et de leur soumission à la législation ICPE a été
l'objet d'une question posée au Conseil d'État, qui a confirmé que la législation ICPE devait s'appliquer sur l'ensemble
du territoire national.


